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CONVENTION
Etablie entre 
Le Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche
La Fédération française de basket-ball
L’Union sportive de l’enseignement du premier degré
L’Union nationale du sport scolaire
Préambule
L’éducation physique et sportive perfectionne les conduites motrices, améliore la sécurité et l’efficacité des 
actions ainsi que l’aisance du comportement. 
Elle favorise le développement corporel, psychologique et social. L’élève, qui connaît mieux ses limites, améliore 
ses performances et se situe parmi les autres. Le goût durable des pratiques sportives concourt à l’équilibre et à
la santé, affermit les sens de l’effort, habitue à l’action collective. C’est pourquoi, l’éducation physique et 
sportive est une éducation à la responsabilité. C’est une  éducation globale visant le respect de l’autre, 
l’entraide, la solidarité et l’autonomie, fondement de la citoyenneté.
Pour atteindre ces objectifs, de nombreuses activités physiques et sportives sont enseignées dans les 
établissements scolaires ; le basket-ball figure parmi celles qui peuvent être choisies. Cette activitétrouve 
également sa place dans les activités mises en œuvre par l’Union sportive de l’enseignement du premier degré
(USEP), et par l’Union nationale du sport scolaire (UNSS). Elle peut aussi trouver sa place pendant les 
vacances scolaires dans le cadre de l’opération « École ouverte ».
Parmi les activités physiques et sportives, le basket-ball occupe sur le territoire national une place particulière 
dans le milieu scolaire et engendre une audience de pratique et de popularité qui confirme son intérêt éducatif 
pour les élèves et les enseignants.
En s’inscrivant dans le cursus complet d’un élève, le basket-ball, activité physique et sportive support de l’EPS
mais également réalité nationale, permettra de faciliter la programmation des enseignements et des rencontres 
sportives dans le premier et le second degrés.
Cette convention renforce le champ d’application des conventions existantes, cosignées par les deux fédérations 
sportives scolaires (USEP et UNSS) ets’inscrit naturellement dans le projet sportif de chaque académie.



Il est convenu ce qui suit :
Article 1

Dans le cadre de la politique ministérielle d’enseignement de l’éducation 
physique et sportive, en conformité avec les programmes des écoles, des 

collèges, des lycées, les signataires s’engagent :
* à favoriser la pratique du basket-ball et ses formes adaptées aux 
différents publics scolaires dans le cadre du projet pédagogique,

* à favoriser l’organisation et la participation des élèves aux rencontres 
sportives et aux compétitions organisées par l’USEPet l‘UNSS,

* à favoriser l’accès aux installations sportives permettant la pratique de 
l’activité basket-ball en concertation avec les collectivités territoriales,
* à favoriser et accompagner l’organisation d’activités de basket-ball 
pendant les vacances scolaires dans le cadre de l’opération « École 

ouverte ». 
Toutes propositions d’action quel qu’en soit l’initiateur, ne pourront être 

mises en œuvre qu’avec l’accord des autorités compétentes de l’éducation 
nationale (recteurs, inspecteurs d’académie, directeurs des services 

départementaux de l’éducation nationale).



Article 2 
Après avoir pris l’avis des corps d’inspection ( Inspecteurs généraux de 
l’éducation nationale, IA-IPR d’EPS, IEN) et afin d’accompagner les actions 
retenues, les Recteurs et les Inspecteurs d’Académie pourrontautoriser 
la fédération française de basket-ball à diffuser des documents 
pédagogiques, corédigés avec les fédérations du sport scolaireou 
labellisés par celles-ci, auprès des enseignants d’EPS et des enseignants du 
premier degré.
Article 3
Les enseignants peuvent, en tant que de besoin, dans le cadre des actions 
concertées avec le sport scolaire, solliciter des aides techniques 
ponctuelles auprès des cadres qualifiés de la fédération française de 
basket-ball ou de ses organes déconcentrés.
Les signataires s’engagent à respecter le cadre réglementaire concernant 
d’une part, la responsabilité pédagogique de l’enseignant face à sa classe et 
l’intervention des personnels extérieurs à l’école d’autre part ( voir en annexe 
le rappel de quelques principes).



Article 4
Les autorités compétentes du ministère chargé de l’éducation nationale 
peuvent solliciter pour des actions de formation initiale ou continue des 

cadres désignés par la fédération française de basket-ball.
Ces actions doivent s’inscrire dans les programmes de formation existants.

Article 5
La fédération française de basket-ball, par le biais de ses structures 
locales, pourra apporter aux écoles, collèges et lycées qui en font la 

demande, une aide en prêt de matériels ou en équipements. Il 
conviendra, toutefois, de veiller au respect des engagements déjà pris par 

chaque fédération avec ses propres partenaires.



Article 6 
Chaque signataire de cette convention s'engage à la promouvoir et à en 
faire respecter les termes.
Les actions menées localement en application de la présente convention 
doivent faire l’objet d’un suivi assuré conjointement par les autorités 
compétentes du ministère chargé de l’éducation nationale et les 
représentants des fédérations signataires.

Article 7
La présente convention est signée pour une durée de trois ans. A l’issue de 
ces trois années un bilan global permettra d’étudier l'évolution des 
pratiques du basket-ball à l'école, au collège, au lycée et d'étudier les 
termes de son renouvellement. 
Un suivi intermédiaire des actions sera réalisé au cours d’une réunion qui 
se tiendra dans le courant de la deuxième année.
Elle peut être dénoncée par l’une des parties au plus tard le 1er mars de 
l’année scolaire en cours.

Fait à Paris, le 4 février 2004
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Ban de Laveline 

Chavelot

Contrexéville

Corcieux

SAS Epinal

Gérardmer

G.E.T Vosges      ( 
Golbey-Epinal –Thaon)

Granges/ Vologne

Hennezel

La Bresse 

Le Thillot

Liffol Le Grand

Mirecourt

Gironcourt 

Nomexy

Plainfaing

Rambervillers

Remiremont 

Saint Amé

Sainte Marguerite

Saint Dié

Raon l’Etape

Le Val d’Ajol         

Vittel                 

Xertigny
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Entre : 
L’Union Sportive du Premier  degré ( USEP ) Comité des Vosges,
Le Comité Départemental des Vosges de Basket-Ball,
L'Inspection  Académique des Vosges, 
IL A  ETE CONVENU -

ARTICLE l :  motivation 
> L'Inspection Académique des Vosges, le Comité Départemental de BASKET-
BALL et l'USEP des Vosges ont décidé d'unir leurs efforts pour faciliter la 
découverte du BASKET- BALL pendant et hors  temps scolaire et donner à toutes 
les associations USEP volontaires, l'ensemble des moyens permettant la réalisation 
d'un cycle de découverte du BASKET- BALL dans le cadre du projet d'école. 
Les  objectifs de ce partenariat sont: 
de permettre aux élèves de s'approprier une « culture sportive » au travers de 
situations d’apprentissage adaptées à leur niveau, leur permettant l'acquisition de 
compétences inscrites dans les programmes officiels de l'école. Il ne s'agit 
aucunement de spécialisation ou de détection précoce mais d'offrir aux enseignants 
volontaires, un complément de formation en BASKET- BALL et de mettre à
disposition des écoles, les moyens nécessaires à la réalisation de cycles.



.

ARTICLE 2 . descriptif du partenariat. 

ECOLES CONCERNEES: toutes les écoles affiliées à l'USEP ayant inscrit le 
BASKET- BALL dans leur projet d'EPS.  (Exceptionnellement les écoles non 
affiliées dans le but d'une présentation de l'activitéet sur accord de la 
Commission  Mixte ) 

NIVEAUX CONCERNES:  Cycles des apprentissages fondamentaux ( Çycle
2 ) et des  approfondissements (cycle 3 ). 

DUREE DE L’ACTION : un module  d'apprentissage d’une  douzaine 
d’heures par année pour une classe, en privilégiant si possible une 
programmation de deux séances hebdomadaires. 

FIN DE L’ACTION : en fin de module, un "diplôme" pourra être remis à
chaque enfant,  attestant de sa participation, Les coordonnés du CD de 
BASKET-BALL pourront figurer au dos de ce document. 



2
ARTICLE 3 :  Mise en Oeuvre-
L'information est assurée directement par le Comité USEP à toutes les associations 
du département Elle se fera pour les autres écoles, au moyen du BDEN. 
Le choix de l'activité est fait par les enseignants volontaires 
L'action s'inscrit dans le cadre du projet EPS de l’école.
L'Inspection Académique met à la disposition des écoles intéressées, son réseau de 
formateurs en EPS ( CPC - EPS sous couvert des IEN et/ou CPD - EPS ) pour aider 
les maîtres dans la conception et la mise en œuvre de l'activité.
Chaque cycle doit être précédé d'une concertation entre enseignants et intervenants, 
pour fixer les objectifs, le contenu, la métode d'évaluation de l'action et apporter 
des connaissances sur l'activité.
L’enseignement est de la seule responsabilité du maître. Au besoin, il peut recevoir 
l'aide et la visite de conseillers pédagogiques en EPS. A sa demande, il  peut 
bénéficier ponctuellement, pendant 3 séances au maxirnum l'aide technique d'un 
cadre diplômé, désigné, par le Comité Départemental et agréé par l’Education
Nationale.
Le module d'apprentissage peut être dispensé dans le cadre d'un échange de 
services, par un autre enseignant de l'équipe pédagogique.



ARTICLE 4 : moyens 
La documentation pédagogique sera fournie par la Commission iMixte
Départementale.
La formation des enseignants  volontaires se fera conjointement par des 
membres issus des deux comités, agréés par la Commission Mixte, sur un 
contenu défini préalablement. 
Le Comité des Vosges de BASKET-BALL et l'USEP départementale 
fournissent aux volontaires
Une aide matérielle ( petit matériel sportif)
Un document pédagogique ( élaboré par la Commission Mixte )

En outre, ils proposent des actions de formation hors temps d'enseignement
( en soirées ou en journées )



ARTICLE 5 : organisation des rencontres. 
L'organisation de rencontres de BASKET-BALL est la suite logique de la mise en 
place des cycles d'apprentissage. 
Peuvent être organisées
Dans un premier temps, des rencontres de fin de cycle, au niveau de chaque secteur  
géographique, entre les classes ou les écoles volontaires. 
Dans un deuxième  temps une rencontre départementale, mise en place par la 
Commission Mixte.
Les modalités des rencontres seront définies conjointement, en tenant compte des 
voeux des participants.
Seules les associations USEP pourront bénéficier de l'aide financière commune.

ARTICLE 6 : aides extérieures, partenariat 
Les deux Comités s'engagent à rechercher en commun les  moyens susceptibles 
d'aider à la réalisation des actions parmi tous les partenaires. En cas de partenaires 
privés,la  Commission Mixte, s’engage à vérifier que ceux-ci n'entrent pas en 
opposition avec les partenaires habituels de chaque comité.
En dehors des moyens communs, chaque comité s’engage à participer aux dépenses 
engendrées par la réalisation des différentes actions prévues : pour chacune d’elles, 
un budget prévisionnel sera établi au préalable par la Commission Mixte.



ARTICLE 7 : insertion dans le tissu associatif
Il pourra être envisagé de prolonger les modules d’apprentissage et les rencontres 
sportives par des modules d’approfondissement, hors temps scolaire. Ces modules 
seront proposés conjointement par l’association sportive scolaire affiliée à l’USEP

et le club de BASKET-BALL local, au travers des écoles de sport de l’USEP.
Le club local pourra être partenaire actif dès le début de l'action, et devenir ensuite 
le relais pour les enfants qui souhaitent continuer la pratique du BASKET-BALL 

en dehors de l'école.
Les associations affiliées à l'USEP peuvent être invitées à participer aux rencontres 

de BASKET-BALL dans le cadre  fédéral départemental.

ARTICLE 8 : durée de la convention 
La présente convention est valable un an. Elle est renouvelable par tacite 

reconduction sauf dénonciation par 1'unc des parties signataires
La mise en oeuvre de cette convention est coordonnée par la Commission Mixte 

Départementale qui se réunit au minimum trois fois par an.
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LES ECOLES AYANT BENEFICIE D’UNE AIDE DU CTF.

XERTIGNY   5 classes

MARTIGNY LES BAINS  3  classes

BELLEFONTAINE : 3 classes

MADONNE ET LAMEREY 2 classes

HALLAINVILLE 1 classe

SAINT OUEN LES PAREY 4 Classes

PROVENCHERES SUR FAVE 2 classes

LEPANGES 3 classes

LUVIGNY  1 classe

RAON  L’ETAPE  3 classes

ISCHES 2 classes

HADOL 3 classes

SAULXURES SUR MOSELOTTE  1 classe

MONT LES NEUCHATEAU 2 classes

BAZOILLE SUR MEUSE  2 classes

RUPT SUR MOSELLE  1 classe

BASSE SUR LE  RUPT  2 classes

SAINT GORGON  2 classes

COLROY LA GRANDE  1 classe
MONT LES NEUCHATEAU 2 classes

BAZOILLE SUR MEUSE  2 classes



EVOLUTION DES INTERVENTIONS 
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Nombre de c lasses
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